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L'an deux mil dix, le premier juillet, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal s'est réuni en session ordinaire à la 
Mairie sous la présidence de Madame Sophie MÉTADIER, Maire. 

 Étaient présents : 

Mmes et MM. Sophie MÉTADIER, Michelle COURNARIE, Philippe MÉREAU, Yves BANDEVILLE, 
Georgette BARRAULT, Raymonde VÉQUAUD, Jean-Claude DUPAS, Michelle GRATADE, Monique GUÉRY, 
Olivier PIQUEUX, Jérôme TARNIER. 

 Absent excusé :  

M Joël ANTIER (Pouvoir à Sophie MÉTADIER). 

Absents :  

Mmes et MM. Pascal BEAUSSIER, Marie-Claire BOUIN, Fabrice DAVOIGNEAU, Frédéric DUPUIS, 
Dominique MACÉ, Estelle PATOZ, Michèle VILLATTE. 

M. Jean-Claude DUPAS est élu secrétaire. 

Le compte-rendu du dernier conseil municipal est approuvé à l’unanimité. 

RENOUVELLEMENT D'UN CONTRAT UNIQUE D'INSERTION 
 
M. Yves Bandeville rappelle au Conseil Municipal qu'il avait été décidé, par délibération en date du 
4 janvier 2010, la création d'un poste en Contrat Unique d'Insertion (CUI) pour le service administratif. Le 
poste a été pourvu au 15 janvier 2010 pour six mois et le contrat vient à expiration le 14 juillet 2010.  

M. Yves Bandeville indique, qu’il est toujours nécessaire de renforcer l’équipe du service administratif. La 
Commission du personnel du 1er juillet 2010 a donné un avis favorable à ce renouvellement. 

M. Yves Bandeville propose le renouvellement du contrat CUI (Contrat Unique d’Insertion) du service 
administratif à compter du 15 juillet 2010, pour une durée d'un an et demi, sous réserve d’acceptation de Pôle 
Emploi. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l'unanimité 

• Décide le renouvellement, à compter du 15 juillet 2010, d’un poste en CUI au service administratif 
pour une durée d'un an et demi.  

• Autorise Mme le Maire à signer les documents nécessaires au bon aboutissement de ce dossier. 
• Dit que les crédits seront inscrits au budget de la collectivité. 

 
RECRUTEMENT D'UN CONTRAT UNIQUE D'INSERTION  
 
Suite à la réunion du personnel du 1er juillet 2010, cette délibération a été supprimée. 
 
Mme le Maire demande au Conseil Municipal le rajout de la délibération suivante concernant un avenant pour 
les travaux de la rue Georges Patry. Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité ce rajout. 
 
AVENANT POUR LES TRAVAUX RUE GEORGES PATRY 
 
Mme le Maire explique au Conseil Municipal qu'il avait été établi un estimatif de 126 552,35 € TTC de travaux 
routiers hors enrobés pour l'aménagement de la rue Georges Patry. 
 
Le marché a été signé pour un montant de 119 451,46 € TTC. Quelques travaux supplémentaires de sécurité 
ont été demandés, ce qui augmente le marché de 7 569,48 € TTC et porte celui-ci à la somme totale de 
127 020,94 € TTC. 
 
Mme le Maire propose au Conseil Municipal d'accepter cet avenant. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité 
• Accepte l'avenant de 7 569,48 € TTC. 
• Autorise Mme le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'aboutissement du dossier. 

 
Mme le Maire demande au Conseil Municipal le rajout de la délibération suivante concernant un virement de 
crédit. Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité ce rajout. 
 
VIREMENT DE CRÉDIT 
 
Mme le maire explique au Conseil Municipal qu'il avait été prévu au budget 2010 la somme de 67 982 € TTC 
pour l'aménagement du chemin des Écoliers. Le montant total des travaux s'élève à 73 366,21 €, par ailleurs, 
il avait été prévu 129 875 € TTC pour l'aménagement de la rue Georges Patry, le montant total des travaux 
s'élève à 136 169,35 € TTC, il est donc nécessaire de procéder au virement de crédit suivant :  
 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l'unanimité 
- de réaliser le virement de crédit suivant :  

 
 
Mme le Maire demande au Conseil Municipal le rajout de la délibération suivante concernant le Plan Local 
d'Urbanisme de Perrusson. Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité ce rajout. 
 
PLAN LOCAL D'URBANISME DE PERRUSSON 
 
Mme le maire explique que la Commune de Perrusson a prescrit la révision de son  Plan Local d'Urbanisme 
(PLU). Perrusson demande, par courrier du 14 juin 2010, si nous souhaitons émettre un avis sur le projet 
arrêté du PLU, lorsqu'il y aura lieu. 
 
Vu la proximité de nos communes et les mitoyennetés, Mme le Maire propose de répondre favorablement. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité 

• Demande à émettre un avis sur le projet arrêté du PLU de Perrusson. 
• Autorise Mme le Maire à signer tout les documents nécessaires au bon déroulement du dossier. 

 
Mme le Maire demande au Conseil Municipal le rajout de la délibération suivante concernant le dossier de 
modification du Plan Local d'Urbanisme de Loches. Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité                          
ce rajout. 

 
MODIFICATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE LOCHES 
 
Mme le maire explique au Conseil Municipal que la Commune de Loches, par courrier du 4 juin 2010, fait 
porter à notre connaissance le dossier de modification du plan local d'urbanisme, pour avis et observations. 
 

Programme  Libellé Compte  Investissement 
Dépenses  

 171 
 
168 
 
170 

Tennis 
 
Chemin des Écoliers 
 
Aménagement rue G. Patry 

2315 
 
2151 
 
2315 

- 11 700 € 
 
+ 5 400 € 
 
+ 6 300 € 

Programme  Libellé Compte  Investissement 
Dépenses  

 171 
 
168 
 
170 
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Chemin des Écoliers 
 
Aménagement rue G. Patry 

2315 
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2315 

- 11 700 € 
 
+ 5 400 € 
 
+ 6 300 € 
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Après examen du dossier, aucune observation n'apparaît. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité 

• N'émet pas d'observation sur le dossier de modification du plan local d'urbanisme. 
• Autorise Mme le Maire à signer tout les documents nécessaires au bon déroulement du dossier. 

 
Mme le Maire demande au Conseil Municipal le rajout de la délibération suivante concernant une subvention 
pour le Centre de Loisir Sans Hébergement "La Ribambelle". Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité                           
ce rajout. 

 
SUBVENTION AU CENTRE DE LOISIR SANS HEBERGEMENT "LA RIBAMBELLE"  
 
Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors de l'élaboration du budget, il avait été voté la somme de 
7 500 € pour le Centre de Loisirs "La Ribambelle" à Ferrière-sur-Beaulieu. 
 
A la suite de la présentation des comptes 2009, l'association Familles Rurales de Ferrière, par courrier du 4 
juin 2010 sollicite de notre part une subvention de 9 672,47 € correspondant à la fréquentation des enfants de 
Beaulieu au Centre de Loisirs de Ferrière en 2009. 
 
Mme le Maire propose de verser à Familles Rurales de Ferrière la somme de 9 672,47 € pour sa participation 
au Centre de Loisirs "La Ribambelle". La différence soit 2 200 € fera l'objet du virement de crédit suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité 

• Décide de verser à Familles Rurales de Ferrière la somme de 9 672,47 € pour sa participation au 
Centre de Loisirs "La Ribambelle". 

• Décide d'alimenter le compte 6574 par le compte 022 dépenses imprévues de 2 200€. 
• Demande à Familles Rurales de Ferrière de préparer les participations des Communes en début 

d'année et d'envoyer le montant de la participation de Beaulieu-lès-Loches pour le 1er février. 
• Autorise Mme le Maire à signer tous les documents nécessaires pour ce dossier. 

 
INFORMATIONS  
 

• Le 13 juillet 2010 à 22h00 retraite aux Flambeaux au départ de la Place de la Mairie suivi à 23h00, 
feu d'artifice sonorisé à l'ancien Stade. 

• Le 14 juillet 2010 à 13h30 concours de belotte à la salle des fêtes. 
• École maternelle : à partir de la rentrée prochaine elle accueillera une stagiaire en apprentissage 

pour 2 ans pour un CAP petite enfance. 
• Mme Cournarie remercie les bénévoles et les agents communaux pour leur participation ai Solstice. 
• Tous les mercredis soirs à 21h30 en juillet et à 21h00 en août les Noctambules reviennent. 
• Tous les mercredis jusqu'au 15 septembre plusieurs promenades en calèches sont programmées aux 

horaires suivants : 
o Départ de Beaulieu à 11h 
o Départ de Loches à 15h, 16h, 17h et 18h. 

• Activités pour les enfants cette été :  
ATELIER DE RÉALISATION DE MARIONNETTE 
DEUX STAGES SONT PRÉVUS :  
Du lundi 26 juillet au vendredi 30 juillet, tous les après-midi, de 13h30 à 18h.  
Du lundi 9 août au vendredi 13 août, tous les après-midi, de 13h30 à 18h. 
 

Compte  Libellé Fonctionnement 
Dépenses  

 022 
 
6574 
 

Dépenses imprévus 
 
Subv de fonct aux associations et autres 
organismes de droit privé 

- 2 200 € 
 
+ 2 200 € 
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Contact et inscriptions : Michelle Blanc-Barral : 02 47 91 96 61 – 06 99 36 14 55 
michelle.barral@wanadoo.fr 
 
AUTRES RENDEZ-VOUS DES 6-12 ANS :  
A LA RECHERCHE DU TRESOR DE Foulques… 
Jeu de piste dans les rues de Beaulieu pour découvrir la ville en s’amusant ! 
Les mercredis 21 juillet, 4 août et 18 août  
RV à 14 heures devant la mairie, Place du Maréchal Leclerc 
Durée du jeu de piste : 2h30 
Chaque rendez-vous est encadré par un guide-conférencier et limité à 12 enfants de 6 à 12 ans 
Merci de vous inscrire à la mairie de Beaulieu : 02 47 91 94 94 
Prix : 3 euros/enfant 

 
PROCHAIN CONSEIL LE 6 SEPTEMBRE 
 
 
La séance est close à 19h45. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


